
Division pr6vention
Service pr6vention incendie

Prevenir Secourir Assurer

F43 - Formulaire de protection incendie
Pour les projets de comp6tence cantonale (selon annexe ll du RTATC)

Nombre d'exemplaires requis :

2x papiers sign6s

1x .pdf sign6

Remarques pr6alables:

Remplir un formulaire par bdtiment. Les constructions annexes font partie du b6timent.

ll n'est pas n6cessaire de remplir un formulaire pour les projets d'am6nagement de terrasse ext6rieure,

de ligne i haute tension, de gazoduc et d'antenne de t6l6communication.

N" CAMAC 231442

1. RrnsrtcNEMENTS afrfnnux DU PRoJET

Etablissement cantonal d'assurance
Avenue du Grey 111

CH - 1002 Lausanne

T. +41 58 721 21 21

wwweca vaud.ch

prevention@eca vaud.ch

AECA

Commune

Parcelle

Lieu-dit etlou adresse

Ormont-Dessus

30B7

Scex-Rouge

Description du projet

P6rennisation du restaurant "Le Carnotzet"

Propri6taire(s)

Gstaad 3000 SA

Route du Pillon 253

1865 Les Diablerets
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AECA
2. DrscnlPTtoN Du BATIMENT Pr6venir Secourir Assurer

N" ECA ou identification unique du b6timent dans le projet

Hauteur du b6timent

A remplir dans ToUS LES CAS pour I'ensemble du batiment et pas uniquement pour la zone des travaux

concernee
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Les superstructures techniques, par exemple celles concernant les ascenseurs, les escaliers, les ventilations, les conduits

de fum6e ou les installations solaires peuvent d6passer le point culminant de la toiture. Les dispositions de l'Accord

intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC) sont applicables.

Hauteur totale du bdtiment en m.

G6om6trie du b6timent au sens de I'AEAI

I r"iul" hauteur (H < 11 m) [ r"itt" r6duite n nnne*"

! ruoy"nne hauteur (11 m < H < 30 m)

I Satrn"nt 6lev6 (H > 30 m)

D6tail du b6timent

Nombre de niveaux hors terre 1 Nombre de niveaux souterrains

Sont consid6r6s comme niveaux tous les niveaux complets hors terre, les combles et l'attique.

Sont consider6s comme niveaux souterrains les niveaux dont plus de 50 % de la surface des murs ext6rieurs sont situ6s sous

terre. Les niveaux interm6diaires dont la surface repr6sente plus de 50 % de la surface de plancher sont consid6r6s comme

niveaux complets.

Niveau Surface [m2] Utilisation ou affectation

159.00 Restaurant

i

i
I
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AECA
3. Dirrnfrnf NATloN ou Orcnf D'ASSURANCE QUALITi pr6venirsecourirAssurer

Deg16 1: la planifcation et le suivi de l'execution doivent 6tre r6alis6s par une personne disposant de bonnes connais-

sances des prescriptions de protection incendie de l'AEAl.

Deg16 2: la planifcation et le suivide i'ex6cution doivent 6tre r6alis6s par un sp6cialiste AEAI en protection incendie.

Oei16 3: la planifcation et le suivi de l'ex6cutron doivent 6tre r6alis6s par un expert AEAI en protection incendie

pour la demande de permis de construire, des plans de protection incendie sont requis-

Les plans et concepts de protection incendie p"uueni 6tre r6alis6s selon le guide AEAI 2003-15, tel6chargeable sur le site

http://www. ppion I ine.ch ffr

Qz
Os

Locaux recevant un grand nombre de personnes (>300)

Entrepdts ) hauts rayonnages (h > 7,5 m)

Bdti ments d'affectation inconnue

Affectation non pr6cisee ci-dessus et dont le rattachement

cat6qorie ne semble pas evident. Preciser cette affectation

* Le deqrd d'assurance qualitd sera fixd par I'autorite, spdcifiquement.

a une
*

H>30m

BAtiment
6lev6

Batiment
de faible
hauteur
H< l1m

B6timent de
moyenne
hauteur
11m<H<30m

Qr QzQr

o
o

1

2

Qr
Qz

Parking

- hors terre eVou au 1n'eVou 2e sous-sol

- au 3e sous-sol et inf6rieur

o
o

Habitation individuelle et collective

Non
concern6

Affectation

I Cocher les cases correspondantes

QzQro Or

Or OzOr
Locaux de bureaux / administratif

tcole /crdche / garderie

QzQrOrBetiments d'exploitations ag ricoles

QzQr@ro
QaQzQzoGrand magasin (surface par compartiment coupe-feu > 1'200m2

Commerces / locaux Publics

o Qz Qz Q:

Qr
Qz

Qz

Qr
Qr
Qz

o
o

Bdtiments et ouvrages de l'industrie ou de l'artlsanat avec

- charge thermique < 1'000 MJ/m'Z

- charqe thermique > 1'000 Mj/m'z

o
Etablissements d'h6bergement

- Vpe A (> 20 patients - h6pitaux - EMS - etc.)

- Vpe B (> 20 clients - hdtels - etc.)

- type C (> 20 randonneurs - refuges de montagne - etc.)

o
o
o
o

Q:QzQz

Q:Qz

Qr
Q:
Qr

Qs
Qz
Qz

Qz
Qz
Qz
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H>30m

BAtiment
6lev6

B6timent
de faible
hauteur
Hs 11m

B6timent de
moyenne
hauteur
11m<H<30m

Non
concern6

ldentification des dangers

E Cocher les cases correspondantes

Qz nterd it

Q: Q:

AECA

Murs eKerieurs: revdtements et/ou isolations thermiques

integres dans les revdtements de murs eK6rieurs contenant des

mat6riaux combustibles

Systdmes porteurs ou 616ments formant compartiments coupe-

feu contenant des mat6riaux combustibles ou une enveloppe

Systdme porteur ou 616ments formant compaftiments coupe-

feu avec enduit de protection incendie projet6 ou systdmes de

o

Pr6venir Secourir Assurer

Qz Q:

O 2** Or**

o Qr

o

o

Oz*

o

Qz
Q:

o
Oz

Qs

o Qz
Qr

Qz
Qs

@r

peintures intumescentes

Cou rs i nt6rier-t res couvertes

Fagades double peau

Protection incendie assur6e dans une large mesure par des

Qz

Qz Qr Q:

Oz Os Os

Qz

Qr

Qz Qr Qr

6quipements techniqu

die dans l'exploitation.

es et/ou des mesures de protection incen-

(Dans le cadre d'un concept ) l'objet)

Total cumu16 des compartiments coupe-feu > 12'000 m2

Compartiment coupe-feu de surface > 7'200 m2

Pro1ets de transformation, de 16novation et de r6affectation,

sans interruption de l'exploitation, de locaux recevant un grand

nombre de personnes (>300)

Matidres dangereuses. gaz inflammables

- 100 kg < quantit6 < 1'000 kg

- 1'000 kg < quantit6

Matieres dangereuses. lrquides faciletnent rnflammables (point

6clair inf6rieur ) 30'c)

- 450 I < quantitd < 2'000 I

- 2'0001 < quantit6

lVatidres dangereuses: pneumatiques et leurs derives

- 1 tonne < quarrtit6 < 60 tonnes

-60 tonnes < quantite

eres dangereuses. feux d'artifce

kg < quantit6 < 300 kg

- 300 kg < quantite

Matidres dangereuses pr6sentant un danger pour l'homme ou

l'environnement en cas d'incendie

- 100 kg < quantit6 < seuil OPAVI

- seuril OPAM < quarrtit6

- ftucle dans le cadre d'un concept standard AEAI

- Concept ) l'oblet

o

o
o

Mati

-50

Qz
Qs

Qz
Q:

Qz
O-

Qz

o.
Qz Qz

Oz Os

o*o.

Qz

O-
Qr
O"

Qz
O-

Q:
O-

Qr
o.

o
O"

Q:

3

Os
Qr

Qs
o

* Le degrd d'assurartce qualite sera frxd par |autoritd, specifLquement'

"* L,uiltlsation cl'ur.t systdme de peu'rture intumescente e:st souimbe a (autorisatLort de l'autorite de protection irtcertdie
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AECA
EsrrnnnrloN DU DEGRf o'nssunANcE ou sArtntrNr Pr6venir Secourir Assurer

Deg16 d'Assurance Qualit6 (DAQ pour le bitiment dans sa globalit6

ldentifier le deg16 d'assurance qualit6 le plus 6lev6 coche dans les 2 tableaux p16c6dents

Degr6 AQ propos6 Pour le Projet
(Cas de travaux ayant un impact limit6 sur Ie concept de protection incendie existant du bAtiment

Commentaires / justifications

Obligatorre si DAQ diff6rent

4. AppllCATtoN DES PRESCRIPTI6NS DE PROTECTI9N INCENDIE (PPl)

Les indications des mesures de protection (distances de s6curit6, systdme porteur, compartimentage coupe-feu,

voies d,6vacuation, dispositifs diextinction, systdmes de d6senfumage, installations techniques de s6curit6, etc.)

doivent figurer sur les plans de protection incendie et les 6ventuels documents compl6mentaires annexes.

x con."pt standard de protection incendie, sans 6cart aux PPI AEAI 20',15

n Con."pt standard de protection incendie, avec d6viations aux PPI AEAI 2015 (NPl Art. 11)

Lister les d6viations aux pplAEA| avec les mesures compensatoires permettant de justifier d'une s6curit6 6quiva-

lente (d6tail complet des justificatifs d annexer au formulaire)

Concept de protection incendie sp6cifique d I'objet, recourant d des m6thodes de preuves

Un concept de protection incendie justifi6 avec des m6thodes de preuves doit 6tre 6tabli par le Responsable

Assurance Qualit6 du projet et fourni avec le dossier d'enqu6te CAMAC'

Attention:admis uniquement en deg16 3 d'assurance qualit6 (voirtableau d'identification des dangers).

1
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

5. pnfcrstoNs RErATtvEs Aux feurpEMENTs DE PRorEcrloN INcENDIE (E.P.l) trrc,
PROTECTION CONTRE tA FOUDRE, SPK ET DI

La division pr6vention de l'ECA doit 6tre avertie pourtoLtte creation/modifcation/suppression de ces E.P l

* L,ECA rappelle que certains E.p.l peuvent faire l'objet d'une participation financidre, veuillez consulter le site

www.eca-vaud.ch

lnstallations d'Extraction de Fum6e et Chaleur (IEFC) O Non concern6

Q Supprim6eQ NouvelleO ExistanteDans le cadre du projet, cette installation est

Q VolontaireQ obligatoireAu sens de l'AEAl, cette installation est

Voies d'6vacuations/locaux avec IEFC

Com mentaires /justifications

lnstallation de protection contre la foudre * Q Non concern6

Q Supprim6e@ NouvelleQ ExistanteDans le cadre du projet, cette installation est

Q VolontaireQ obligatoireAu sens de l'AEAl, cette installation est

Commentaires /justifications

@ Non concern6Installation sprinkler *

Q Supprim6eQ NouvelleQ ExistanteDans le cadre du projet, cette installation est

O VolontaireQ obligatoireAu sens de l'AEAl, cette installation est

Q PartielleQ totaleLa protection du bAtiment est

Commentaires /justifications

lnstallation de d6tection incendie * @ Non concern6

Q Supprim6eO NouvelleQ ExistanteDans le cadre du projet, cette installation est

Q VolontaireQ obligatoireAu sens de l'AEAl, cette installation est

Q RartielleQ totaleLa protection du bAtiment est

Com mentaires /justifications
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

6. VnltonrtoN DU FoRMULAIRE

par leur signature, chacune des parties concern6es atteste que les renseignements donn6s ci-dessus sont exacts.

D6claration du Responsable Assurance Qualit6 (RAQ pour la phase de planification du projet
(personne physique)

Nom, pr6nom WamPfler Elisabeth

Entreprise Jaggi@ Architektrrr & lnnenarchitektur

Adresse professionnelle

T6l6phone

Email

RAQ Ex6cution

Qualification obligatoire

AQ2et3

Suterstrasse 1

3780 Gstaad

03314426 BB

info@jaggi.swiss

Z tu RAQ s'annonce 6galement pour la phase d'ex6cution du projet

Titre AEAI n' HPI

AQl

Bases l6gales et renseignements pratiques

- Loi du 27 mai 1970 sr,rr la prevention des incendies et des dangers r6sultant des 6lements naturels (LPIEN)

-Rdglementdu28septembrelgg0d'applicationdelaloi c)u27mai197Osr-rrlapr6ventiondesincendiesetdes

dangers r6sultant des 6l6ments naturels (RLPIEN)

- Rdgbment concernant les prescriptions sur la pr6vention des rncendies (RPPI)

- Directives de protection incendre 2015 de IAEAI

Les n Prescriptions de Protection incendie > peuvent 6tre obtenues directement auprds de.

Association des 6tablissements cantonaux d'assurance incendie AEAI

3001 Berne
www.vkg.chlfrlprotection-incendie/boutique (boutique)
www.ppionline.chlfr (t6l6chargement gratuit)

D6clare disposer de bonnes connaissances des prescriptions de

protection incendie de l'AEAl, des proc6dures administratives ap-

plicables et dans la mise en euvre de l'assurance qualit6 en protec-

tion incendie (DPl 1 1-15 - 5.1.3)

Le responsable
Assurance Qualit6
(RAQ)

Le propri6taire
Le ma?tre
de l'ouvrage

Le mandataire
(architecte / d irecteu r
des travaux

Date 15, Miirz 2024 I 5. Mirz 202,
/

15, Miirz 202{ $:.o9.2?

Nom et visa E.(4'
/

€u
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